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Procès-verbal n°7 du Comité de Direction 

 

Réunion du : Jeudi 19 Mars 2026 

À : 18h00 – District Gard-Lozère 

Présidence : M. Fernand-Joseph D’ANNA 

Présents : Mmes Carole ESCOBEDO, Bernadette FERCAK, Nathalie JEANNEY Audrey FIRMIN et 
Rachel MARTIN (en visio). 
Mrs. Patrick CHAMP, Damien JURADO, Alain MAZON, Michel QUENIN et Mohamed 
TSOURI. 

Absents excusés : Mme. Françoise GEBELIN, 
M. Christian BOUTADE, Jean-Christophe MORANDINI, Philippe MOREL. 
Dr. Jean-François CHAPELLIER. 

Assistent à la réunion : Frédéric ALCARAZ (CTD), Claude BOUILLET (CDA), Lionel ROCHETTE (CTD) (en visio), 
Teddy GRAS (Resp. Administratif)  

 
Conformément à l’article 11.3.3 du Règlement Intérieur de la Ligue, les présentes décisions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission Supérieure d’Appel de la Ligue dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 
notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

Préambule 

 
Le Secrétaire Général souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres du Comité de Direction. Il remercie les 
membres et invités présents et procède à l’appel des membres. 
 

Approbation des Procès-verbaux 

 
Le Président soumet à l’approbation des membres du Comité de Direction le Procès-verbal n°6 du 19.02.2026 
 
- POUR : 11 

- CONTRE : 00 
- ABSTENTION : 00 

 
Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité 
 
Le président en profite pour rappeler que seules les informations données dans les procès-verbaux des instances 
(FFF, Ligue et District) peuvent être considérées comme officielles et que les clubs ne doivent pas se baser sur les 
hypothèses de sites internet non officiels. 
 

                                                              COMITE DIRECTEUR 
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Condoléances 

 

Les membres du Comité de Direction, informés du décès de : 
 

- André KABILE, ancien joueur de Nîmes Olympique. 
 

Présentent leurs très sincères condoléances à la famille. 
 

Agenda du Président 

 

Date Lieu Objet 
16.02.2026 Garons D2 – Garons – St Martin 

16.02.2026 Rodilhan D2 – Rodilhan – St Hilaire 

21.02.2026 Beaucaire N3 – Beaucaire – Fos sur Mer 

22.02.2026 Aigues Vives D1 – Cabassut – Barjac (Caméra)  

25.02.2026 Nîmes FIA Nîmes Cheminots 

26.02.2026 Nîmes (District Gard Lozère) Tirage des Coupes 

01.03.2026 Redessan D1 – Redessan – Générac (Caméra)  

08.03.2026 Rousson D2 – Rousson – Rodilhan 

09.03.2026 Castelmaurou Réunion LFA 

12.03.2026 Nîmes au Stade des Antonins Live Objectif Gard – Tirages des Coupes 

15.03.2026 Nîmes R1 – Nîmes - Mende 

 
 

Courriers des Instances 

 
FFF : 
 

- Nous transmettant un courrier du Directeur de l’Arbitrage sur les axes de travail retenus pour le 
développement et la structuration de l’arbitrage territorial, ainsi que les prochains temps d’échanges 
prévus au niveau national. Nous demandant de valider la liste de nos arbitres ayant plus de 30 ans 
d’ancienneté afin de les mettre à l’honneur. Noté 

 
- Nous transmettant un questionnaire sur l’utilisation de l’outil Projet Club. Noté 
- Nous informant du déploiement des postes de conseillers en développement associatif à compter de la 

saison 2026-2027. Noté 
 

- Nous transmettant un courrier de M. Philippe DIALLO relatif aux licences des mineurs non accompagnés. 
Noté 
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LFO :  
 

- Nous transmettant un questionnaire sur les protocoles de protection des Arbitres. Noté 
- Nous demandant de nommer un Référent District « tout terrain ». Noté.  
- Nous informant de l’élection du Président du CROS, M. Christophe BOURDIN depuis le 26.02. Noté 

 
CDOS :  
 

- Nous invitant à leur Assemblée Générale Extraordinaire et Ordinaire du 30 mars 2026. Noté. M.D’Anna y 
participera. 

 
 

Correspondances diverses 

 
503036 – OC BELLEGARDE :  
 

- Nous remerciant pour notre réactivité pour le contrôle de l’éclairage de leur terrain. Noté 
 

Week-End des bénévoles Coupe de France 

 

Après une sélection, le Comité de Direction a choisi 8 bénévoles avec plus de 7 ans d’ancienneté, en tant que 

dirigeant, afin de partir un week-end à Paris à l’occasion de la finale de la Coupe de France – Crédit Agricole.  

Le District félicite les 8 bénévoles qui auront l’honneur de se rendre à PARIS les vendredi 22 mai et Samedi 23 mai 

et d’assister à la Final de la Coupe de France - Crédit Agricole le vendredi soir au Stade de France.  

Ces bénévoles seront conviés à une soirée le 07 Avril 2026 à 18h30 dans les locaux du District Gard-Lozère pour la 

remise des diplômes et des chèques de dotations pour leur club.  

 

Feuille de Match Informatisé (FMI) 

 

La Commission des Statuts et Règlements souhaite attirer l’attention des officiels sur une difficulté récurrente 
rencontrée lors de l’examen des feuilles de match, plus particulièrement concernant la rubrique relative aux 
arbitres et à la participation des joueurs remplaçants. 
 
En effet, il apparaît fréquemment que la mention « n’a pas participé » est indiquée pour certains joueurs inscrits 
comme remplaçants, alors même qu’ils sont effectivement entrés en jeu au cours de la rencontre. 
 
Cette situation pose un réel problème dans l’étude des dossiers de contentieux dont la Commission est saisie. La 
participation effective d’un joueur peut en effet avoir une incidence déterminante sur certaines décisions, 
notamment en matière de qualification, de sanctions disciplinaires ou de réclamations. 
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Afin d’assurer la sécurité juridique des décisions prises et d’éviter toute contestation ultérieure, la Commission 
souhaite rappeler aux arbitres l’importance d’une complétude et d’une exactitude rigoureuses dans la rédaction 
des feuilles de match, en particulier concernant la participation réelle des joueurs remplaçants. 
 
 

Campagne « Jouons du bon côté » 

 
Le football est bien plus qu’un jeu : c’est une école de vie.  
Pourtant, les incivilités et les violences menacent parfois ce qui fait la beauté de notre sport. 
  
Lors de l’Assemblée Générale de décembre dernier, la FFF a réaffirmé sa priorité : faire barrage à l’inacceptable.  
  
Du 23 au 29 mars 2026, nous lançons la semaine dédiée à la lutte contre les violences.  
Il est temps pour le District Gard-Lozère de montrer l’exemple. 
  

       Votre boîte à outils : 
Un kit complet a été envoyé sur votre adresse officielle.  
Il contient tout le nécessaire pour transformer votre club en bastion du respect : 

▪ Affiches « Jouons du bon côté » pour vos vestiaires et foyers. 
▪ Fiches actions pour sensibiliser vos licenciés. 
▪ Accès numérique : Flashez le QR code de votre fiche ou rendez-vous sur le site officiel de la FFF. 

  
Important : Sur des critères fédéraux, nous avons notifié certains clubs qui pourront venir chercher leur bâche au 
District. 
  

        Le Jour J : Un protocole fort 
Pendant cette semaine, chaque match doit devenir un symbole.  
Nous comptons sur le club recevant  
pour : 

▪ Informer les officiels et l’équipe visiteuse dès leur arrivée. 
▪ Mettre en place le protocole de match (lecture du texte « Jouons du bon côté ») avant le coup d’envoi. 

  

       Valorisez votre engagement et soyez récompensés ! 
Ne gardez pas vos bonnes initiatives pour vous !  
Nous voulons voir votre créativité et votre ferveur : 
Partagez vos actions sur la plateforme du PEF. 
Envoyez-nous vos photos et vidéos des actions par mail (secretariat@gard-lozere.fff.fr ) ou identifiez nous sur les 
réseaux sociaux avec le hashtag #JouonsDuBonCôté. 
  

    La récompense :  
Lors de notre Assemblée Générale de fin de saison, le District honorera les clubs ayant mis en place les actions les 
plus inspirantes et les protocoles les plus marquants. 
  
Le football, c’est le RESPECT.  
  

mailto:secretariat@gard-lozere.fff.fr


 

     

N°28 du 27 Mars 2026 

 

 

6 

 

 

Du 23 au 29 mars, montrons que nous « jouons tous du bon côté ». 
 
Lors de la finale départementale du festival Pitch U13 qui se déroulera à Beaucaire le samedi 28 avril 2029 à partir 
de 9h00, le District Gard Lozère mettra en place le protocole.  
 
 

FAFA Emploi 2026-2027 

 
Le Comité de Direction informe que la campagne FAFA Emploi 2026/2027 est officiellement ouverte et que les clubs 
peuvent dès à présent candidater et contacter la Ligue pour avoir plus de renseignements. 
 

Finale de la Coupe Gard-Lozère 2026 

 
Suite à la sélection d’Aigues Mortes, cette dernière accueillera cette saison 09 finales lors de la journée des finales 
qui se déroulera le Jeudi 14 mai 2026 :  

- Coupe André Vigier U15 
- Coupe André Vigier U18 
- Coupe André Vigier Séniors à 8 
- Coupe André Vigier Séniors à 11 
- Coupe Gard-Lozère U15 
- Coupe Gard-Lozère U17 
- Coupe Gard-Lozère U19 
- Coupe André Granier 
- Coupe Gard-Lozère Séniors 
-  

Un rendez-vous aura lieu prochainement afin d’élaborer les plannings et l’organisation de cette journée. 
 

Prochain Comité 

 

- Le Jeudi 16 Avril 2026 à 18h00 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

Le Président,                                                                                             Le Secrétaire Général, 
       Fernand D’ANNA,                                                                          Damien JURADO 
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Procès-verbal n°13 de la Commission des Compétitions Féminines 

 
 

Réunion du : Jeudi 12 mars 2026 

À : 9 H 

Présidence : Mme Bernadette FERCAK 

Présents : Mmes Françoise GEBELIN, Mr Grégory GRAUBY, Martine JOLY 

Excusées : Mmes Nadine GRECO,  
 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances envoyées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Le cas échéant, la correspondance ne sera pas prise en compte. 
 
Approbations des procés-verbaux 
La commission approuve le procès-verbal N°12 du 5 mars 2026 
 

CHAMPIONNATS MATCHS REMIS 

 
SENIORS F à 11 
MONOBLET / ALL FIVE du 8 mars remis au 19 avril 2026 
 
U15 FEMININES 
LE VIGAN / LA REGORDANE du 7 mars 2026 est remis au 18 avril 2026 
 

FUTSAL 

 

Le 22 février 2026 a eu lieu le futsal U15F sur les installations de SALINDRES   

Merci à la municipalité pour le prêt du gymnase ainsi qu’aux dirigeants de SALINDRES et aux 2 arbitres officiels. 

Clubs absents à ce tournoi : LES MAGES, CHEMIN BAS, ESPERANCE NIMES, LE VIGAN. 

Amende de 60€ pour la non-participation (la participation à cette compétition est obligatoire). 

Les clubs de ALES et ROQUEMAURE aussi absents ont déjà été sanctionnés. 

 

 

                                                   COMMISSION DES FEMININES 
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RETOUR CSR / INFORMATION 

 

SENIORS FEM A 8 

Match MOUSSAC FC / ST PRIVAT AS du 08.03.26  

Absence de l’équipe de ST PRIVAT 

Match perdu à ST PRIVAT pour en reporter le bénéfice à MOUSSAC sur le score de 3/0. 

 
La Présidente,        Le Secrétaire de séance, 
Bernadette FERCAK       Françoise GEBELIN 
 

                                                                                                
 

 

 

 

Commission Sécurité et Prévention des Risques 
PV N°10 

 

Réunion du : lundi 23 mars 2026 (en visio-conférence) 

À : 18h30 

Présidence : M. Frédéric DUVAL 

Présents : Mr Claude BOUILLET, Mr Maxime CASTILLO, Mr Michel QUENIN 
 

 
 

Rappel réglementaire 

 

Il est rappelé que toutes les correspondances adressées aux commissions doivent impérativement être effectuées 
via la boîte mail officielle du club (n° affiliation@occitanie.fr). 
Seuls les courriels clairement identifiés avec le nom, le prénom et la qualité de l’auteur sont pris en compte par le 
District. 
À défaut du respect de ces prescriptions, toute formalité ou requête sera déclarée irrecevable, conformément à 
l’article 17.1 du Règlement Intérieur du District. 
 
 
 

                                    COMMISSION SECURITE ET PREVENTION DES RISQUES 
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Décision du comité de direction du district Gard Lozère en son PV n° 5 du 17 janvier 2026 

 
Conformément à l’article 136.2 des Règlements Généraux de la FFF qui prévoit le recours par les Ligues et les 

Districts au dispositif de caméras portatives arbitres appelé dispositif de « Caméra individuelle ». 

Conformément à la décision du Comité de Direction qui fixe les missions de la commission à : 

- Identifier les rencontres à risque au sein du territoire Gard-Lozère et mettre en place un plan de prévention et 

de sécurité adapté à la situation ; 

- Aider les Clubs à assurer la sécurité et le bon déroulement des rencontres ; 

- Apporter des préconisations en termes de polices et polices des terrains ; 

- De désigner les rencontres faisant l’objet de l’utilisation des caméras portatives arbitres. 

 

MATCHS COUVERTS PAR L’UTILISATION DES CAMERAS ARBITRES 

 
Considérant que les matchs de football suivants sont susceptibles de comporter des risques en termes de 

sécurité, du fait notamment des enjeux sportifs, ou de la proximité des clubs, ou d’antécédents d’incidents 

entre les clubs, ou de tension entre les supporters, ou de rivalités connues entre des groupes pouvant assister 

au match ou tout autres éléments de contexte nécessitant la mise en place de mesures de sécurité 

complémentaires,  

Considérant que l’objectif de l’utilisation des caméras arbitres est avant tout dissuasif et vise à lutter contre les 

incivilités et les violences dans le football amateur lors des rencontres,  

La Commission décide de mettre en place l’utilisation des caméras arbitres sur :  

- Match du 05 avril 2026 à 15 h 00 
¼ de finale de la Coupe Gard Lozère sénior 
Opposant les équipes du Sporting Club Anduzien à l’Entente Perrier Vergèze, 
Disputé sur le stade de Langlas 1 à Anduze 
 

- Match du 05 avril 2026 à 15 h 00 
¼ de finale de la Coupe Gard Lozère sénior 
Opposant les équipes du Football club de Val de Cèze à l’Olympique d’Alès en cévennes 2 
Disputé sur le stade Hector Maison à Pont St Esprit 
 

- Match du 05 avril 2026 à 14 h 30 
¼ de finale de la Coupe André Granier sénior 
Opposant les équipes du Football Club Tavel à Club Sportif des cheminots Nîmois 
Disputé sur le stade de Tavel à Tavel 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

           Le président de séance      Le Secrétaire de séance 

            Frédéric DUVAL                                                                                              Michel QUENIN                          

                                                                 

 

        

 

 

 

 

Réunion du : Jeudi 26 MARS 2026 

À : 14h00 

Présidence : M. Jean Pierre RIEU 

Présents : Mr Patrick AURILLON, Mr Bernard PERIS, Mr Pierre Jean JULLIAN 

Absent(s) excusé(es) :                                  Mme Cendrine MENUDIER  

 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du 

club                            n°affiliation@occitanie.fr.) 

Seuls les courriels identifiés avec le NOM, Prénom et qualité de l'auteur seront pris en compte par le 

district. 

A défaut du respect des prescriptions ci-dessous énoncées, la formalité ou requête sera déclarée 

irrecevable. (Cf. ART 17.1 du règlement intérieur du District). 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de                        
7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 

Procès-verbal N°30 de la Commission des Compétitions Seniors 2025-2026 

                                    COMMISSION COUPES ET CHAMPIONNATS SENIORS 
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APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

 
La Commission approuve le PV N°29 de la réunion du Jeudi 19 Mars 2026. 
 

INFORMATION CLUBS  - RAPPEL 

 

   Extrait du PV N° 25 CCS du 19 Février 2026 
 
"Dans la mesure du possible tout match remis ou à rejouer devra être fixé à la première date disponible." 
"Les clubs ne pourront refuser la programmation d’une rencontre pour ce qui concerne un match remis ou à 
rejouer en semaine si la préservation de la régularité de la compétition justifie cette programmation à conditions 
que les clubs aient été avisés au plus tard le lundi après-midi."                                                                                  

     MISSION APPEL du DISTRICT GARD RE                                          
  RETOUR COMMISSION APPEL du DISTRICT GARD LOZER 

COUPE GARD LOZERE et ANDRE GRANIER 

 
Le tirage au sort des demi-finale des coupes GARD LOZERE et ANDRE GRANIER, aura lieu le jeudi 09/04/2026 à 
18h00 au siège de « MIDI LIBRE » à NIMES. 
 
 La présence des clubs qualifiés est OBLIGATOIRE (Amende Financière) 
AMPIONNAT – REPROGRAMMA CHAMPIO REPROGRAMMATION MATCHS   

RETOUR CSR Informations 

RETOUR CSR Informations 
D1  
Match n°53642211 du 22/03/2026 
CABASUT 1 / LA GD COMBE 1 
Match perdu par pénalité à LA GD LA GD COMBE pour en reporter le bénéfice à CABASSUT 
 
D2 poule A  
Match n°536625174 du 22/03/2026 
VATAN 1 / VAUVERT 2  
Match perdu par pénalité à VAUVERT 2 pour en reporter le bénéfice à FC VATAN 
 
D2 poule B  
Match n°53661614 du 15/03/2026 
CAISSARGUES 1 / Saint PRIVAT 2  
Confirme résultat acquis sur le terrain 
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D4 poule C  
Match n°54463289 du 22/03/2026 
ALL FIVE ACADEMIE 2 / CALVISSON 2  
Match perdu par forfait à CALVISSON 2  
 

CHAMPIONNATS SENIORS  

 
Les matchs NON-joués pour cause d’Arrêtés Municipaux ou de terrain impraticable se joueront : 
 
D1 
REDESSAN 1 / NIMES PISSEVIN 
Le 15 /04/ 2026 à 20h00 
 
D2 poule A 
ES Pays d’ES PAYS D'UZES 2 / Saint HYPPOLITE du FORT 1 
Le 08 /04 / 2026 à 20h00 
 
D3 poule A 
EJP GRAND COMBIEN / BAGARD 
Le 15/04/2026 à 20h00 
 
D3 poule B 
REDESSAN 2 / PONTIL PRADEL 
Le 05/04/2026 
 
D3 poule B 
MEJANNES / PUJAUT 
Le 15/04/2026 à 20h00 
 
D3 poule B 
BOISSET GAUJAC / Les MAGES SEDISUD 
Le 15/04/2026 à 20h00 
 
D4 poule A 
Saint CHAPTES / La CALMETTE 
Le 15/04/2026 à 20h00 
 
D4 poule B 
VALLABREGUES / FC BAGNOLS PONT 3 
Le 15/04/2026 à 20h00 
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CHAMPIONNAT – REPROGRAMMATION MATCHS REPORTES 

 

La Commission reprogramme les rencontres suivantes comme suit : 

Saison 2025-2026 District Gard Lozère             
Reprogrammation Matchs Championnats Seniors   

Division Journée Recevant Visiteur DATES  

D1 10 MONOBLET  SUMENE 29/03/2026 

  11 CABASSUT REDESSAN 29/03/2026 

  13 BARJAC ES  FC Val de Cèze  29/03/2026 

  13 FC CABASSUT  SUMENE ES  05/04/2026 

  15 FOURQUES REDESSAN 05/04/2026 

  15 BARJAC ES SUMENE 08/04/2026 à 20h00 

 16 REDESSAN NIMES PISSEVIN 15/04/2026 à 20h00 

          

D2 A 2 VAUVERT 2 LANGLADE 29/03/2026 

  11  LE VIGAN  St HIPPOLYTE 29/03/2026 

  11 GARONS VEZENOBRES 29/03/2026 

  13 VAUVERT 2  St HIPPOLYTE 05/04/2026 

  13 FC CABASSUT 2 ES PAYS D'UZES  29/03/2026 

  13  LE VIGAN PVAFC  FC VATAN   15/04/2026 à 20h00 

  13 ALL FIVE ACADEMIE MONOBLET 2 29/03/2026 

  15 VAUVERT 2 MONOBLET 2 08/04/2026 à 20h00 

  15 LANGLADE  St HIPPOLYTE 15/04/2026 à 20h00 

  16 FC Pays UZES St HIPPOLYTE 08/04/2026 à 20h00 

     

      

D2 B 15 THEZIERS ES St HILAIRE 29/03/2026 

     

          

D3 A     

  11 COLLET de DEZE RIBAUTE TAVERNES FC 29/03/2026 

  11 QUISSAC SUMENE 2 05/04/2026 

  12 SUMENE 2 BAGARD 29/03/2026 

  13 LE VIGAN PVAFC  CHAMBORIGAUD ASC   29/03/2026 

  13 BAGARD  RIBAUTE TAVERNES FC  05/04/2026 
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  13 SALINDRES FC  ANDUZE SC  29/03/2026 

 16 EJP GRAND COMBIEN BAGARD 15/04/2026 à 20h00 

          

D3 B 11 St PAULET St JULIEN PEYROLAS 29/03/2026 

  12 CHUS/LAUDUN 2 PUJAUT 2 29/03/2026 

  13 LM/STA SEDISUD MAGES ROCHEFORT SIGNARGUES  29/03/2026 

  15 BOISSET GAUJAC St PAULET 05/04/2026 

 16 REDESSAN 2 PONTIL PRADEL 05/04/2026 

 16 BOISSET GAUJAC LES MAGES SEDISUD 15/04/2026 à 20h00 

 16 MEJANNES PUJAUT 1 15/04/2026 à 20h00 

          

D3 C 11 REMOULINS TAVEL 29/03/2026 

  13 REMOULINS AEC St GILLES 2 08/04/2026 à 20h00 

  13 MANDUEL SC  SAUVETERRE 29/03/2026 

  15 MOUSSAC 2 St HILAIRE la JASSE 29/03/2026 

          

D3 D 11 BEAUVOISIN AS VERSOISE 29/03/2026 

  13 3 MOULINS BELLEGARDE  29/03/2026 

  15 UCHAUD 2 MARGUERITTES 2 29/03/2026 

  15 LANGLADE 2 N CASTANET 29/03/2026 

      

          

D4 A 11 La CALMETTE VEZENOBRES 2 05/04/2026 

  13 La CALMETTE   St MARTIN VALG 2 29/03/2026 

  15 PAYS UZES St CHAPTES 05/04/2026 

  15 La CALMETTE VATAN 2 08/04/2026 à 20h00 

  15 BARJAC 2 St CHRISTOL 2 29/03/2026 

  16 St CHAPTES La CALMETTE 15/04/2026 à 20h00 

          

D4 B 13 ST LAURENT ARBRES VALLABREGUES 29/03/2026 

  15 THEZIERS 2 N FUTSAL 29/03/2026 

  15 MANDUEL 2 VALLABREGUES 05/04/2026 

  15 St LAURENT ARBRES N PISSEVIN 2 05/04/2026 

 16 VALLABREGUES BAGNOLS PONT 3 15/04/2026 à 20h00 

          

D4 C 9 BOUILLARGUES 2 ZEPHYRS COGENIES 29/03/2026 

  11 GALLICIAN ZEPHYRS COGENIES  08/04/2026 à 20h00 

     

AMPIONNAT RETOUR CSR - INFORMATIONS RETOUR CSR – INFORMATIONS 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
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Le Président        Le Secrétaire de séance  
Mr Jean Pierre Rieu                     Mr Bernard PERIS 

 
 

 

 

 

 

 PROCES VERBAL N°29 DES COMPETITIONS JEUNES 

Réunion du : Jeudi 26.03.2026 

                   A :         14H00 

Président de séance :   Mr Stéphane BROCQ (en visio) 

Présents :  MME Claire MANTOUX. MRS. Michel UDOVICIC. Abde EL KHALFIOUI Anthony MARIOTTI, Youri CHERRAD 

Absent excusé : Mr Jean-Marie TASTEVIN. 

Vu l’absence de MR Denis LASGOUTE, Président de la Commission, les Membres présents nomment MR Stéphane BROCQ 

pour exercer la fonction de Présidente et secrétaire pour la séance du jour. 

 

Toutes correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite officielle du club (numéro 

d’affiliation@occitanie.fr). Seuls les courriels avec le NOM, Prénom et qualité de l’auteur seront pris en compte par le 

District. 

A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. 

(cf article 17.1 du règlement intérieur du District). 

 

Approbation des procès-verbaux 

 

La commission approuve le PV N°28 du 19.03.2026. 

 

REPORT DE MATCHES 

 
U15D2 POULE A  
La rencontre ENT REDESSAN 3 MOULINS/MARGUERITTES du 22.03.26 est reportée au 05.04.2026 à 10H00 sur les 
installations de REDESSAN. 
 
  

                                                   COMMISSION DES JEUNES 
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U15D3 POULE A 
La rencontre CAVILLARGUES CHUSCLAN LAUDUN 2/PUJAUT du 22.03.26 est reportée au dimanche 29.03.2026 à 10H00 sur 
les installations de LAUDUN L’ARDOISE 
 
U17D3 POULE A 
 La rencontre OL FOURQUES/ESPERANCE NIMES du 29.03.26 est reportée au dimanche 5.04.26 à 10h sur les installations de 
Fourques. 
N. ESPERANCE est qualifiée en COUPE GARD LOZERE U17 contre N. GAZELEC le 28.03.2026. 
  
La rencontre UCHAUD/MARGUERITTES du 22.03.26 est reportée au mercredi 8.04.26 à 19h sur les installations de UCHAUD. 
 
U17 D3 POULE B 
La rencontre CAVILL CHUSCLAN LAUDUN/SEDISUD du 22.03.26 est reportée au dimanche 5.04.26 sur les installations de 
Cavill Chusclan Laudun. 
 

RETOUR CSR (POUR INFORMATIONS) 

 

U19 D1 POULE B 

Pour la rencontre GARONS/FC LANGLADE du 21.03.026 

Dit match perdu par forfait de l’équipe de FC LANGLADE pour en reporter le bénéfice à l’équipe de US GARONS sur le score 

de 3/0 ; 

 

U19 D1 POULE A 

Pour la rencontre MOUSSAC/SUMENE du 21.03.026 

Dit match perdu par forfait de l’équipe de MOUSSAC pour en reporter le bénéfice à l’équipe de SUMENE sur le score de 

3/0. 

 

U17 D2 

Pour la rencontre SAUVETERRE/AEC ST GILLES du 22.03.026 

Dit match perdu par forfait de l’équipe de AEC St Gilles pour en reporter le benefice à l’équipe de SAUVETERRE sur le score 

de 3/0. 

 

U17 D3 POULE B 

Pour la rencontre CAVILL CHUSCLAN LAUDUN/SEDISUD du 22.03.26  

Dit match a rejouer. 

 

U17 D3 POULE B 

Pour la rencontre ST PAULET/RIBAUTE LES TAVERNES 

Dit match perdu par pénalité à l’équipe de RIBAUTE LES TAVERNES pour en reporter le bénéfice à l’équipe de ST PAULET 

sur le score de 3/0. 

 

U15 D1 

Pour la rencontre OL ALES 2/N.CHEMIN BAS du 22.03.026 

Dit match perdu par forfait de l’équipe de N.CHEMIN BAS pour en reporter le bénéfice à l’équipe de OL ALES 2 sur le score 

de 3/0 
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U15 D3 POULE B 

Pour la rencontre ST LAURENT LES ARBRES/QUISSAC du 22.03.026 

Dit match perdu par forfait de l’équipe de QUISSAC pour en reporter le bénéfice à l’équipe de ST LAURENT LES ARBRES sur 

le score de 3/0 ; 

 

U14 TERRITOIRE 

Pour la rencontre UCHAUD/MARGUERITTES du 22.03.26 

Dit match perdu par forfait à l’équipe de UCHAUD pour en reporter le bénéfice à l’équipe de MARGUERITTES sur le score 

de 3/0. 

 

 

INFORMATIONS 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

LE PRESIDENT DE SEANCE,                                                                                   SECRETAIRE DE SEANCE, 

                                                                                            
MR STEPHANE BROCQ                                                                                     MME CLAIRE MANTOUX    

       

 

 

 Procès-verbal N°30 de la Commission Foot Animation 

 

Réunion du : 26/03/26 

À : 10H 

Présidence : Mr Didier CASANADA 

Présents :  Mmes Nadine GECO, Martine JOLY, 
 Mrs Léonard INNIANTONI, Jean-Louis DELFIEU, Michel COLLADO, 

Absents excusés : Mr Sauveur ROMAGNOLE 

Assiste à la Réunion :  

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F 

                                           COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION 
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Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club (n° 
affiliation@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom, Qualité de l’auteur seront pris 
en compte par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. (art 
17.1 du règlement intérieur du District). 
 

Approbation des procès-verbaux 

 
La commission approuve le procès-verbal N° 29 du 19/03 
 

Rappel 

Concernant les clubs responsables d’équipes pour la FMI, dans Footclubs : Il faut absolument qu’un éducateur 
soit renseigné pour chaque équipe, sinon les matchs n’apparaissent pas sur la tablette. 
 
Concernant l’utilisation de la FMI, le résultat de l’équipe qui a remporté les défis doit être noté sur la feuille FMI 
dans la partie "observations". 
Beaucoup de clubs ne le font pas : ATTENTION au moment des classements. 
 
En cas de disfonctionnement utiliser une feuille de match papier ainsi que le tableau « Rapport FMI » dûment 
remplis, qui vous ont été envoyés par mail, et à télécharger dans Footclubs ainsi que le site du DISTRICT. 

 
Défis Technique  (à télécharger dans documents / compétitions) 

• Défis 3em Trimestre « 1C1 Gardien » 14-21 Mars / 11-18 Avril (D2-D3-D4) 
 
Pour les rencontres non jouées le mercredi 11 mars, merci de consulter le site du District pour les dates de 
reprogrammation. 
 

Catégorie U12/U13 

Retour CSR : 
1. Forfait Général : Art 2 des RG du District (80 €) 

Match n° 55327526 : du 21/03/2026  

Bouillargues 1 (503370) / Vauvert FC 2 (503237) 

Forfait général à l’équipe Vauvert FC 2 (503237) 
 

La phase étant « Aller simple », les points acquis contre le FC Vauvert sont annulés (Art. 82.4)  
 

2. Forfait Simple (30€) 
Match n° 55318698 : du 21/03/2026  
ES Nîmes 2 (560294) / Remoulins Sf 1 (564374) 
Forfait simple (Art. 24 RG District) à l’équipe Remoulins Sf 1 (564374) 
 

mailto:affiliation@footoccitanie.fr
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Catégorie U13 à 11 

 
Pour votre information : 
Défis 3e Trimestre : Uniquement U13 à 11 et U12/U13 D1 + U12 ESPOIR et U12 D1 
(Fiche à télécharger dans documents / compétitions) 
 

Catégorie U12 – Challenge JP ROUX 

 
La finale du Challenge Jean-Pierre Roux se déroulera sur les installations de Uchaud le Samedi 18 Avril de 08h30 
à 17h30. 
 
Les équipes qualifiées pour la finale du Challenge Jean-Pierre Roux sur les Installation de Uchaud qui aura lieu le 
Samedi 18 Avril de 8h30 à 17h30 : 
 

- Nîmes Lasallien 
- FC Chusclan Laudun L’Ardoise 
- Academie Univers 
- Stade Beaucairois FC 
- AS Rousson 
- Alès Olympique 
- Nîmes Olympique 
- Résultat en attente Pl 6 : SO Aimargues / FC Langlade 

 
Une réunion en visioconférence sera organisée le lundi 13 avril à 19h00 : 

o Point sur le règlement 
o Tirage au sort du 1er Tour 
o Présence obligatoire du responsable de l'équipe 
o Un jeu de maillot sera offert par le District Gard-Lozère. 

Catégorie U12 

                                            
Retour Commission Discipline : 

➢ U12 Espoir 
Ales /Academie du 07/02 = voir PV Discipline 

Catégorie U10 à U10/U11 

1. Forfait Simple ( 30 € ) 
➢ U10 Pl 14 Le Cailar du 21/03 : 30€ 
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Catégorie U6 à U8/U9 

 
 

1. Forfait Simple ( 30 € ) 
 

o 21.03.2026 
 

- U6 Pl 5 St Paulet 1 et 2 : 60€ 
- U8/U9 Pl 19 St Paulet : 30€ 

 
 

Foot Animation - FEMININES 

 
Equipes qualifiées pour la Pitch Féminine à Sete le Dimanche 29 Mars, 

- GC Quissac 
- ES Margueritte 
- Nîmes Foot Féminin* 

 
*Nimes Pissevin disqualifié de la coupe Pitch à la suite de la participation de U14 F et de joueurs masculins 
(Strictement interdit en compétition exclusivement féminine). Par conséquence, Nîmes Foot Féminin qualifié. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

Le Président                                                                                                                                      La Secrétaire de Séance 

Didier CASANADA                                                                                                                            Nadine GRECO 
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Générac, la montée en tête  

Leader solide en Départemental 1, le RC Générac aborde le sprint final avec ambition, sous la menace 

d’un concurrent direct, Barjac. 

Seize matches disputés, quatorze victoires, deux nuls et aucune défaite : le RC Générac réalise un 

parcours quasi parfait cette saison en championnat de Départemental 1. Avec 52 buts inscrits pour 

seulement 17 encaissés, le club gardois domine les débats et assume désormais pleinement ses 

ambitions. 

« En début de saison, entre nous, on parlait de la montée, confie le président Claude Roux. Aujourd’hui, 

c’est clairement un objectif. » À six journées de la fin, l’équipe dirigée par Grégory Talens semble bien 

placée pour franchir un cap historique, elle qui n’a encore jamais évolué au niveau régional. 

Un calendrier favorable mais une menace bien réelle 

Le programme de fin de saison apparaît plutôt avantageux pour Générac, avec quatre rencontres à 

domicile et deux à l’extérieur. Un atout non négligeable dans la course à l’accession. 

Mais rien n’est encore joué. Derrière, Barjac reste en embuscade. Deuxième avec 33 points, le club 

cévenol accuse sept longueurs de retard mais dispose de deux matches en moins. Des rencontres qu’il 

disputera à domicile face à Val de Cèze le 29 mars, puis contre Sumène le 8 avril. 

En cas de double succès, l’écart serait réduit à un seul point, relançant totalement le suspense. D’autant 

que les confrontations directes entre les deux équipes n’ont pas permis de les départager cette saison 

(3-3, 0-0). 

« Barjac est aussi engagé en coupe Gard-Lozère et va enchaîner les matches, souligne Claude Roux. Dans 

les deux semaines qui viennent, ils vont jouer quatre fois. Ce n’est pas simple à gérer. » Le président 

estime ainsi que la pression repose davantage sur son rival. 

Un duel serré jusqu’au bout 

Dans cette lutte à distance, chaque détail pourrait compter. Y compris la discipline. En Départemental 1, 

des points de pénalité peuvent être retirés en fonction du nombre d’avertissements. « La décision 

pourrait se faire là-dessus, prévient Claude Roux. J’ai demandé aux joueurs d’être vigilants. » 



 

     

N°28 du 27 Mars 2026 

 

 

22 

 

 

Le dirigeant se montre en tout cas satisfait du comportement et de l’investissement de son groupe. « À 

l’intersaison, nous n’avons recruté que deux joueurs. Ceux qui étaient déjà là ont progressé. C’est une 

bande de copains, très assidus aux entraînements. » 

Des bases solides pour grandir 

Au-delà des résultats sportifs, le club bénéficie aussi d’améliorations structurelles. L’installation d’un 

terrain synthétique par la municipalité a changé le quotidien des joueurs. 

« Avant, on s’entraînait sur un terrain stabilisé. Aujourd’hui, on a un vrai outil de travail. Cela nous 

permet de nous entraîner dans de bonnes conditions et de disposer d’un terrain de repli pour les matches 

quand notre terrain pelousé n’est pas praticable », apprécie le président. 

À 55 ans, Claude Roux, au club depuis 48 ans et président depuis cinq saisons, mesure le chemin 

parcouru. « Tout se passe bien. On a des dirigeants investis, des éducateurs compétents. Et nos U17 vont 

disputer les quarts de finale de la coupe Gard-Lozère. » 

Tous les indicateurs sont donc au vert pour le RC Générac. Il ne manque plus qu’une montée historique 

en championnat régional pour que le bonheur soit total. 
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Fin de l’Officiel… 


